
Soixante- deuxième année. '-'o )0 . ! ' • • Samedi 22 }!ar~ lUï:J . 

L'ABEILLE D'ÉT 
P lUX D11S DISE& TIOXS. 

.\noonces.,. SO c. la ligne. 
Réclame•. . • 31) c. -

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES 

~~~~~CJN~XE:IJEIE: :NI::E:~'Y!I 

PB.rx de L 'ABONNEMENT 
Un an............. 12 f.-. 
Si~t mois........... 7 fr. 

2 fr. en· •n~, par la pone. 
Uo numéro du iouroal.. . 30 c'J 

ta lipn delille œ1Dpi8L poule DOmbnt 
de lig- de t•sle deal ellea liN~ la 
p~- Lei .....,.crita ae ...,, jaiDù 
reod11. 

th •-ctt jadiciaion et .. crü 4oi•eot 
et.. l"NNÎ5r~ le jeudi JOit •• •1•• ta,., 
liDOD oiiH Df pwallrotll qDe daDt le Da· 

Littérature, Sciences, Jurisprudence, Agrieullure, Coœmerce, Voyagrs, Annonces di l'erses, etc. • L·abonftrment se paie d'a,.-an«, et t~J ia .. 
-lioto• •• compml. - i. l'e•l"ralioe 
dtl' lter aboooemeat, IH puaonMa qd 
n·ont ras l'iateutioo 4e le rmou•cle 
doi•eul re(.....- le Jouraol. ~!~hot aahaal. · 

Paraissant totu les SaJJaedis. ÉIIIDJM'S· - Imprimerie de .ho. Auur11. 

c La publicnlion légale des aclt>s de société est obligliOHO pour l'année 1873 1 
dans l'un d~s jouro~ux sui\aots: Pour l'ar_rondiss~meot de Vt-fsailles, d:ws la Con:_ 
corde de Strne-et-Otse, le Journal de Serne-et-Otse, le Libéral de Seiu-4!l-Oile 
l' (ln ion libérale el démocratique de Sei~te-et-Oise; - pour celui de Corbeil, dan~ 

B'UllEAUX DU JOURNAL, 1\UE DU PONT-QUESN EAUX, 3, 
Cbez AUGUSTE ALLIE~ imprimeur. l

ie jouru.tl l',tbci/Z,. de Co_rbeit;- pour cdui d'Etampe•, •lans le journal I'AbeiUe 
d'Etampe~; - pour _celUI do M.antes, dans lo lournat j11diciaire de ,!{antes; -
pour celu1 de Pont01sc, dan, 1 Echo Pu1ttoisie11; - pour celui de Ham bouillet 
claus l'Annonciattur de Rambouillet. • ' 

H e ures du (;bemln de fe•·· - S e1-vice tfllivei· à partir litt t 1 ~Vovcmbre 18 72 . 

~· ~~ M $~ ~8 ... ~~ ~· •• •• a8 lill .. lU' litt tll t7 •• ~ · ~:a ~,. ST..\TIO:'iS. 
1 2 3 tre cl. l" cl. l 2 3 1 ~ 3 l" cl. 1 '2 3 l 2 3 l" cl. 1 2 3 1 2 3 l 2 3 l" (1. 1 i 3 !•• tl. 1 2 3 1 2 ;j l"d. l" cl. 12.1 123 123 12:J 

-- -- - -
••tiu~ ma till. mau a. UIMIB. 

2 16 243 ~ 50 10 45 
» 7 51 11 l>t 

BU 12 15 
8 23 12 25 
ii 51 1!55 
9 2 1 7 
9 9 1 11 
9111 1 2i! 
9 21 129 
9 43 1 49 

10 55 

ÉTAMPES. 

t::aisse d 'éJtat•gue. 

Lf's recellcs de la Caisse d'épargnes centrale se sont 
éle\ées dimanche dernier, à la somme de 2,679 fr., 
vers&s par ~3 déposants dont -1 nou,·eau. 

Il a été remboursé 3 ,8~~ fr. 87 c. 

Lei reecllei de la succursale de llilly on t été de 
2,~17 fr., \llrsds ~d8 déposants dont3 nou\eaux. 

Il a été remboursé t ,560 fr. 50 c. 

Les recelles de la succursale de Méréville ont été de 
200 fr., versés par f déposant. 

Il a été remboursé 218 fr. 70 c. 

Les receues de la succursale de La Ferlé-Alais on~ été 
de t ,249 fr., ver~és par 45 dépo5anls. 

11 a étû ren1boursé 4-,32{. fr. 77 e. 

Les reoolles d~ la succursale d'Angenille ont été de 
3?1 fr., ,-ersés para déposanls dontl nou,oau. 

Il a été remboursé 3!)0 Ir. . 
Poliec eorreetlonncllc. 

Audie?u;e du 49 .Uars 1873. 

Le Tribunal de Police corrcclionnelle, dans son :~u
diencc tlernière, a prononcé le jugement sui,anl: 

JUGE~ENT CONTRADICTOIRE. 

- D.uu.utD Pierre-Alhanase. 2:l ans, né à Mor
"'ille (Loi rer), domestique de ferme à Mespuils; 6 jours 
de prison, 30 fr. d'amende et aux dépens, pour coups 
ct ble~surcs \Oiontaires. 

VILLE' D'ÉTAMPES. 

.P-a.. .....UI!!!ii-

Le MAIRE de la ville d' Etampes1 cb(lYalier do la 

l.~gion d'honneur. 
Don no a' is aux intéressés que les. délai~ ihés par 

la loi du H féuier ~ 87~ sur la recousùtulion des ac-

.feuilleton ile l' ::!beille 
(ts; DU li URS lS/3. 

lh -E P ARISIEN1 ~E ATI VILLAGE. 

- Que ,·enez-vous faire ici t s'écrio-t-elle. Laisse;r; en 
paix ceu.."< qui attendent la m~t. AllcJWous-en 1 allez-

'oru-en! 
Sa f~ rill~n oxprime. l'augoi~e e• la fur:enr ~ s~ 

m:ichoires s'agitent com ubi,·emonL ; de ~ tloigts cro
chu.;, allo s'apprèlc it. dMcndro sa pctito-lille. Ua in.st:mt 
ell~ Je ticJU l'Il a~ SI1Us sou regard. Mais leut li<!he • 
aud:.t> ne 1·~ abanJoouc pa_.;, ct Domirtiquc, r.amp~ ·cn 
fa::c ûe la mtndiaate,. lui dit : 

- Il n'c:-"t pas eneot'e tcm(lS de rricr, la vieille ! Ça 
sera bon tout à rh eure quand. on von.s 6rorebera, saYrr.
\OUS 1 Maintenant i) s'agit de cau er uu brio. 

- 1\llez-\'ous-cn! :tllèz-\iOU~It'! . • 
}; Ile promène un regnrd sombie ~:Ur ses enru•mi!'l. 

l~Jia }·oit qu'elle est impai~-wn~ à 1~ efJr.aycr. 
Alor .. , étr.ndant vers eux ses mains suppliantes, aYec 

l'acct.•nt.i\c la pri~re, elle les conjure de ne point faire dt• 
mal à sa Louvette. 

- l\ou nous moquons de \ OUS ct de YOLre petiole ! 
répontl le lldgc. 

Et dall5 son patoi injurieux et gro!i~il'r il lui enjoint 
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tes ~e l'État ci,·il de la Seine, sont prorogés jusqu'au 
"er Janvier 4 87 i. 

Le MAIRE de la \ille d'Et:ampc~, t.ha,·alier do la 
L•\gion d'houneur, 

Informe les jP.unes gens nés en ~ 852, que par son 
arrêté en date du 4:J mars 1873, M. le Préfet de Sei ne
cl Oise a fixé au lundi 'li du préscnl mois, à 4 heure 
de relevée, l'eu men des tableaux de recensement et ti
rage au sort de la clas~':l de t812. 

11 les ill\·i te à se renùre avec la plus grande exacti
tude en l'Ilotel-de- Ville, à l'heure indiquée. 

Fait en 4/airie, le 21 mars /8ï3. 
Le Majre, 

AL. DRUN.~RD. 

• .. • Le nombre des hommes \'a lidos appelés a faire 
partie de la portion aciÏ\'e de l'orméc territoriale, en 
vertu de La loi du 27 juillet i 81~. s'élève à ~78 pour 
la commune d'Etampes. 

• * • Il J a peu do jours, la veuve Vez:~rù. journa
lière, mère d'une nombreose romille, dl•meuranl à 
Etampes, carrefour du Pont-Doré, trouvait une liasse 
de titres nu porteur pour une valeur rC'présont:mt près 
de 500 francs de renies. - Au premier son du tam
bour annon~;ant la perle de ees ..-alcurs, tette honnête 
femme les remit aussitôt au \ éritable propriétaire qui 
spontanément lui offrit5 fr. de récompense; mai~ hon
teux d'one rémunération si mesquine, il re\int sur ses 
pa~ ct douna une seconde pièce de 5 fr. 

•.• Avant hier, vers les g laeures du malin, des 
passants trouvèrent gisant Slll' le chemin de 8rières 
une panvre fffllme transie de froid. L'on d'eU)< sc rendit 
cllt'Z M. le Maire de Brières qui s'~rnpressa de porter 
secours à celle malheureuse et la fit conduire dans la 
eornmuue. A peine arrivée à destination t'Ile expira. Il 
ré~uhe des rcnsrigncments pris, que crue Cemore n'est 

1autre que la veu,·c Yéret Spire, journalière, âgée de 

de rf'tircr le ort qu't•llc a jeté à la Sophie de AL Ger
Y:.is, moyennant t{UOi, pour 'enger l:t mon de la Ron
gt~tt.r, Olt se oontentera de sarcagrr la baraq:nc. 

Elle est a hu~ et dbcsprrée, elle sc tord les maias en 

jprolestant.d~ _son ~n~oc;nce : . · 
-Je n a1 Jam:ns J<'lê de sorts a pcr~onne Je ne sttis 

point jt>ter les sorld. 
Des éclats de rire répondent S ses sangJotg. - < Oa 

saiL~ qu-'on sait. ,. P'ourcp10i le Thomas· a-L-il ett la 
jambe ca~s~ d'un COU() de pied da chevù, le IA!odcmain 
du ~lir oit oo a cour~é la Lou,•ette d:un les pâqn.is ? -
PourqiHli le Rapwte H-il cu mi œil crevé d'un coup de 
bouteille à. l'auberge? _.JEt fépitlémi-e qui :t régné snr 
les bûlc. l'aa dernier? _. Et celle qui regne à présent 
soa- les gem ? 

!-Jo sai · 14ent dil la ccnt.enairt•, que c'est à moi 
qu'on s'en pit'~, qllHd le hon. Dien cm·oie des flémrx 
pnr ici!; m!Ws je no ois c"OupaWt IJlle: de ne p!B ètre 
li\OFtlt tU! mon-temps. Je sui~ si ,jciJre Cl Sf pauvre,. que 
j'~pit'e rle l'av1~r~ion il clmcUlJ. On m'injurie,. et. on me 
mahr~i:le;. et po~ s'e.ttnsf!r d'avoir été iajustc, ou. dit 
q11e jf suis méchante . On m'appelle b sordèro po Ill' 

1
ll0ù,·oir the. baUPe et ree refuser du pain. 

- To.nt {la. ln~ répondenl-ilS:, , .. dst de nwo.vaises rai
sons qui no nous cum iCHUent point. Y cmlez f'OUS, ooi 
ou IIIG!l1 retiret' tc sort de· la 01~1ie ! 

La vieille fcmnte, qui a pcrtlo &out cspuir et n ':itttll1} 
d'e1.u a\1cune pitié, ~lcnticuse et llU!'IUI<J&nte,' s'al!erou
ph Ile nQU\'f'.au au ahnvn1 ~ so patitc-illc ct l'eaveklpp.e 
tle StlS bras dJbilc:s ; l'effroi, l'horreur: ct la baîae sc re-

' flètcnl sur son YÏ>'age.liviJe ; sr.s (è,·res qui ~rommt fré
néti JUf'lllf'nt profèrent de~ m;•létlidion". 

73 an>;, demeurant à Etampes, place de I' Ilôtel·de
Ville; que, depuis quelque jours, elle donnait dos si
gnes d'aliénation mentale; qu'elle avait furtivement 
quiué son domicile. -Son fil s, inquiet de no pas la 
voir rentrer, se livrait aux recherches les plus minu
lieuse. 

,./ te ~1 de ce mois, vers huit heures et drmie du 
molin, le sieur Couleau, charretier chez M. Mainfroy, 
meunier, rue Darnatal, conduisait une \Oiture allelée 
d'un che\ al el chargée de blé. Etant arrivé rue Evezard, 
en face la maison qu'habite M. Berrurier, huissier, une 
des roues s'enfonça dans un trou el le cheval ne put 
plus avancer. Le sieu r Couteau essaya alors de pousser 
celle roue pour la sortir du trou, mais sa main droite , 
se trouvant prise cnlro la roue et un des montants des 
brancards, fut écrasée. Il a élé transporté à son domi
cile, où il re~;oitles •oins de son médecin. 

Causeries. 

Je ne ,-jens eertamemcnl p:ts parler de l·c,énemenl 

qui fai t l'objet de toutes les conversations depuis quinze 
jours. Que ce soit 3, i , 5 ou 600,000 francs el plus, 
il faut laiss1:r à la justice le soin de débrouiller celle 
affaire donl le résultat sera, quoi qu'il en soit, dé~as
treux pour eertoins petits arti~ans qui perdront peut
être tout leur aYoir on peu s'en faut. -Je ne dirai 
rien non pbs sur les obus trouvés par des ouvriers en 
curant une des ri\'ières d' Etampes; la chose est tombée 
aujourd'hui da os le domaine rublic. Je me garderai 
bien aussi d'annoncer que des ou' ri ers passagers ont 
trouvé jeudi matin, sur la roule d' Etréchy, une jeune 
femme morte d'inanition ou de froid; l'enquête es~ 
commencée et jusqu'à ce jour on n'a pu établir l'iden
tité de celle mulheurcuse. - Enfin, jo me tairai , car 
je pourr:.is être taxé d'indiscrétion, sur le nombre de 
crèpes et d~ roussettes qui ont P.té faites et absorbées 
jeudi dernier; Dieu de Diou ! chaf)ue rue, chaque 
impasse, chaque place, avai( une telle odeur de sain-

Ea cc moment :a Lou,eue, h:l '~',décharnée, presque 
5emblable à une morte, sc soulèvu sur son lit de feuilles, 
promenant autour d'elle un rc~r,l épouvanlé : 

- Les Yoilà ! les YoiL1 ! dit-elle, je ne peux plus cou
rir ... ils yont m'aueindrc ... Oh ! comme leurs voix ré
sonnent dans les p<ÎfJUÏS... Taïaut ! T11ïaut ! ... les en
tcnde~·YOUS? ... Ouap !. .. Ouap ! ... 

Le fidgr 6cbange avec ses complices des lazzis gros
sier$, puis il fait entendre son hennissrmcnt sinistre : 

-Tonnerre! il faut en finir. PuL.;quc la vieille rt'ca
tentl ~'ls raiwn, mes bonnes ~n>., à la besogne ! 

- Ouap ! Ouap ! Taï<iul! Taï:~ut! r6pèle la Louvette . 
Ils se ruent de tous côtés au signal de leur chef. La 

fenêtre est hri'ée~ les 'i~cs YolenL en éclats;. ils éparpil
lent, ils lancent loin d~)'âtre les morceaux de bois mort 
à demi alluméi; ils démontent la por~e ct la jettent dans 
les Q;iquis, quelques-uns grimpent sur la toiture pour la 
crewr. 

Enfin, i~;; ont achevé leur œuvre. Tout cc qu'ils ont 
pu détruire avec leurs mains e\ ll•ur~ bâtons, ils l'ont dé
truit. - lls se rapprochent du coin obscur oit gît la ma
lade, auprès de laque11e, effrayante dans son ùésc:<poir 
silencieux, sc tient la C<'nlcnaire qui tlarJe toujour~ sur 
eux le fauvo écl:~ir Je ses prunelles ardt•ntes. 

- Tonnerre! la ~ieillc, <;'est à \OtN tour d'entrer 
eli danse, sa,ez.vGUS! 

Et le lxiton du Belge, pcsnnt ct solide con1mc une 
massue, ~illl<• et voltig11 tout prêt à s'abattre ~ur la tète 
de la vic~mc. Mais soudain le wuurtrier s'arrête, ct ses 
complices élOBtlé!> ùre~~-cnt l'oreille :nec intJUÏ.3tuùc . 

De · pas préci~tés font cril'I' la n ·i0c •le:- [I<Îqui' , ct 
un" \Oi,, ,.,~oum,:,. p:-sr une t'llll''-'f' rapi\lt• , mw V()Ï\ 

Joux en ébull ilion qu'un picotement vous p1on;1it à la 
gorge instanlanément, ct le mouvement que l'on re
marf)uaitla soir dans Ioules les maisons prouvait sura
bondamment que lout le monde s'en donnait à bouclw 
que \IJUll ·lu.- Mais, je signalerai la mascarade que 
nous avons eue d11ns 1:~ journée do la Mi Carême, prt!
céJée par la musi•1ue de la Rulon.Je qui la veille a\'<Jit 
fait une brillunte retraite aux flambeaux. Celle m:tsca
rade etait tcrmiuk par un groupe dd jeunes gens tra
vestis J'une façon on Ile peut plus ingénieu~e el qui mu 
lai~se à penser qu'un certain personnage, bien connu à 
Etampes pour ses soirées particulières, où les priuci
paux acteurs créés par son ciseau eL son pinceau ma
giques, font les délices el la joie dl's spectateurs, aura 
mis la m:.in 3 la pâte, dans la confection de ces lraves
tissements. -Il ne s'agi~sait rien moins que d'un ser
\ice complet pour faire el prendre le café: un Filtre 
giganlosquc, un Mouli n à Vent, une Cheminée, une 
T<.~sse, un Verre, une Bouteille de Cognac eL les autres 
accessoires: un superbe et inrommensurable Mirliton, 
ml'llaiL {'Il Ja11~C ce fantasque cortége qui a tlgayé la 
'i!lo J'M)nd"nl louto l'opt'O~miJi.- lA .o;r, il y v ..,. 

grand bal à la R llondc. - Beaucoup de danseurs ct 
Janseuses s'otail'nl Jonués rendez·\OliS à celle fètu folio, 
prolongée jus•p•'à ~ heures du matin, à la grande sa
tisfaction des a~sistants cL de l'établi.semeut Hoyau, 
qui, en pareille circonstance, ne négli&e rien pour sa
tisfaire ses nombreux \·isiteurs. 

Maintenant, tout doit rentrer dans le plus profond 
silence, jusfJu'au moment où des concerts d'aiiPgresses 
nous inviterons à aller cu~:illir la violeue ct entendre le 
gazouillement Jcs charmants petits êtres ailés de la 
naLuro. E. TAcT. 

Etampes, le l~_fél'rier 1873. 

~lon cher Moru;icur Allicn • 

« Vous sachant curi-eux pom vos lecteurs de tout ec 
qui touche à notre cher êt vieil Etampes ; 

c Ju mc permets ùc vous ertvoyer un vieux cahier, 
je ne croi~ pas que la mort ait per'1Ms à notre rcgrellé 

dont l'accent irrité iodique uno violente colère, prononce 
disünctemcnt ces mot.c; : 

- ~lisérablcs brutes ! ... t:Js de brigands ! . . allcndt>4 
un peu.. j(' suis à vous .. . 

Et ln pettL docteur toU\ aw;:-;itôt, comme nn ouragan, 
pénètre dans la chaumière dévastée, passe ail milieu des 
paysans interdits, allongeant de droite ct de ::,rauchc de 
grands coups de sa. cann<'. Il ne s'arrête qu'au chevet 
de la LouvNte, et $'agenouille pour l'observer a\ er plus 
do soin . 

Dèrrière lui C$t entré l'abbé Collin, dont le fisagc or
dinniremcnt si calme exprime la pins véhémente indi
gnation. 

- Comment o~ez-vou,, s'écria-t-il, vous li\'rrr ir rle 
si abominables excès ! l\e craignez-vous point la ~ulère 
de Di •u! 

- ~c parlez donc point de la colère de Dieu it ('e-. 
ino;;nes, .Mon~ienr l'abbé. Les géndarmCl!! \Oilà lcnr 
affaire. - Si l'un de~ !<·urs, que noœ; avon" ranws~1• 
dan · la rue, ne nous av;til pas révélé leurs proj•·t--, ils 
:.!bit•nl de'> en ir incothliaires et assas,:ins ... - Ou est la 
brute de .8dgique qui a mi' eette équipée en train. 

Dominique, les poing' serrés, lance au docteur un 
regard menaçant. 

-Nous a' ons agi dans une bonne intention, dit-il; 
uou · voulions empêcher une gueuse de faire du mal à 
notre maitre ... 

Mais il n'c!it p1s :~ppuyé par ses amis dans sa tentative 
de rebellion, ct le docteur Frc;;cq lui dit : 

- lli,.n ~ mon ~:m:•m ! D~maiu... le,., g~'n l:mn ., ! 
\'uib ,.,. qn.~ jt• Il' pro:ul'l.-.... \linos! :\Inn~it·ur l'.d11,.:, 
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Ill•nry dr h Ricne, de mPnçr jusiJn'à l'rpo'}ur rlont il 
vous p:trlera ~on conscicncicu:<~: et précieux travuil. 

c Vous tromerez li•-•lethiDs, - qu'un jour il n'y eut 
pn~ de nuit d:ms Etampes, - chose que, malgré toutes 
le~ as~crtions ùu nnrrateur, je ne puis encore accepter. 

c Vous ) trouverez de pins la preuve que les logr
mrnts à la crai~> ne dattmt pas de l'occupntion prussienne 
l'! que le~ Thomas Dinfoirus a,·cc la statue de ~lcmnon, 
la fleur de l'héliotrope et la boîte tic Pan•lorc, ne sont 
p:•" ~ulcment les médecins de Molière ou les avocats 
d'aujourd'hui. 

c Je n'ai pas Je tnlent des de Montrontl, des l\lcn:mlt 
ou de~ Dramard, vous n'aurez pas de préfncc. 

Pour moi, Pégase est sourd et Dasilt est rêtiC. 

c Ma Yicillr gra\'Urc sera sans cadre, mais gardez-la
moi, chez vous, ~ous verre et rendez-la tôt; j'y tiens 
beaucoup. 

c Votre affectionné, 
c Fn1mtntc Dunt. :t 

lh~~ .• n rie cr. qui ~;'est passé à Etampes, au r:oyage 
du !loi Loui.~ IJUin::ièmc du 11tJ111, lorsque a MaJ·esti 
n. été au-d..,;ant de J!adaml' la Dauphin~. 

..\u<;~itût que le Roi eut résolu de venir à Etnmpcs 
:1\CC Momcibrncur le Dauphin '~ , pour rcccYoir MaLI ame 
ln Daupt.ine 21, messieurs Je comte de La Suze, grand 
m:mklwi-Jes-Jogis du Roi, Deslonùres ct d'Alincourt, 
maréchaux..Je~Jogis ordinaires, et les sieurs D'Auger
Yille, Delorme ct Descousflet, fourriers des logis, s'y 
tr:msportèrcnt dès le commencement de janvier, et vi
~itèrent toutt>!' les maisons de la ville et tles faubourgs, 
pour rhoi~ir celles qui seraient ll.'s plus propres à loger 
s~. Majesté' Monseih'llCUr le Dnuphin ct ~tadame la 
D;mphine. Après avoir bien examiné, la maison de M. 
Rous~c tle Saint-André (3., ancien procureur du Roi, 
si:>c rue et devant l'église Saint-Antoine '' J' n étll mar
quée pour Sa Mnjcsté; celle de M. Rueil (5), qui lui est 
acljarcntc, pour Monseihrneur le Dauphin; et celle de 
1\1. llémanl tle Danjouan, rue de ln Juiverie (6 , pour 
MnJame la Dauphine; ct celle elu :;ieur llaron (71, licu
t<•nant Je l'éle.:tion, dans lesqucll..:s on a fait des portes 
pour communiquer des unes aux. autres avec facilité . 
Aussitôt que les maisons eurent été marquées, les per
!'onncs qut les occupaient furent obligée· de démeui.Jicr, 
pour laissllr aux architecte· que M J'intendant avait 
envoyés, la liberté de f:lire toutes les réparations ct ajus
tt•me~ts qui rom·enaient pour la sûrl!té ct commodité 
Je Sa .\l:Jjcsté et de la Suite. 

l) 1Aiu1s as J:t'RAlCCB, dauphin, fils atm\ de Louis XY et de 
Marie Lec:tin$ka, né 1~ 4 seplt'mbre 1729. Il fut le père de 
louis X\;1, d~ Louis X\111 et de Charles X. Il est mort le 20 
dtl<'embrc 1765, ct a été ainsi que sa seconde Cemme, Jllarie
Jot;phe dt Sa:;e, inhumë dans la cathédrale de ens, où on 
,·olt leur to.mlicau, œuHe monumentale due au ciseau de 
Ceustou. 

-~._. __ ,.... ___ 12T1farit~Th~dse-AnÎoinette-I\apha~lle, mfante d1E,pagnc, 
fine d~ Philippe V, r&i d·Espagne, née le 11 j11in Ii26. Elle 
avait, dit l'abbe Proyarll, 1\ie du dauphin, p~re de louis Xri , 
dt! l'clè,ation Jans les s~nlimt•nts, de la duuctur et de l'aménité 
dan~ le cararrere, une pi~té solide. 

l.t' maria~e C11t célcbrè il Sceau't, le 23 Cl!\ rier 1715; celle 
nninn fol de courie dur.!e, la dauphine mourut le 22 juillet 
lï46. 1h•s sni tes de couches. L'unique ~oufant de re mariage ap
Jich•e Madame ct la P.tite Madu.m~. muurutlldi aHill7!8. 

(3 Ccttt' maison, snhant M. de :\lontroml, aurait été conv(lttie 
en plusieurs habïtaùens parliculi~r~s, ilont la principale ét3it 
occupée, en 1836, par &1. Boi' in-P.ooté. 

(4.) La chapelle S1int-Ao1oine fai:.ait ~1tie de l'hospice Saini
Ântoine qu·on.appt'lait aussi I'Aum6neri~ des Drt·tuns, elle élait 
attenante au collége des Barnabites.. 

(51 On n'a pu avoir de ootiells précises sur cette maison, dit 
Jll. de ~lonlrond; tout rait Jlréwmer, ajoute-t-il, que c'ëtait une 
maison d'arcltiterture ancienne, sittléc en race du llloulin-Sablon, 
et .appartenant, en lS36, à M. llraulant. 

(6) J>rubablement la maison occupée aujourd'hui par M. Da
nluy, notaire. 

(7 la maison occnpée par M. ftloizard-Gilbon. 

jett•z-moi t·e tns de brigands à la porte. J'ai besoin d'être 
tr3ntJuille pour soigner l'enfant. 

L'abbé Collin, calme ct sévère, s'est avancé vers Do
minique. La ùéfection de ses compagnons achèYe d'n
battre son audace, et il se retire arec eux. 

La centenaire les \·oit disparaître, et ses yeux sanglants 
qu'elle reporte sur ses sauveurs, s'illuminent d'une ex
pression J'ardente gratitude. 

Le docteur F!"escq et le bon abbé s'empressent autour 
de la Louvette. 

- Cette enfant est atteinte J'une fièvre typhoit.le ar
rivée à la troisième période, dit le docteur. Pourquoi ne 
point m'avoir fait appeler? 

La mendiante le considère avec surprise : 
- )lous sommes trop pauvres pour aller au médecin, 

dit-elle. 
- Il fallait Ycnir au presbytèrE', ma bonne femme, dit 

J'abbé. 
Jamais on ne lu.i a parlé aYcc cette douceur ; elle est 

étonnée ct attendrie. 
Et pt·nJant que Je ùo~tcur Frcscq arrange de son 

mie m. le lit ùe. feuille~, ct glisse son pardessus sous ln 
têic .Jo la malat.le, Jo bon ai.JI.Jé tente tic réparer les dé
gâts ~ommis dans ln cabane. Déjà il a rajusté les mon
t:mts !Jrisés Je la fenûtrl.', et il s'efforce de remettre à sa 
place la porte qu'il a été chercher dans les pâ•Juis. 

La ccntt•naire les contemple tour à tour. Deux larmes 
<;i!encieusc<; r.mlent sur ses joues flétries. Puis ses mains 
Mcharnées, par un gegtc plein de supplication~, sc 
rhmi~~ent ; et ses lèvre;;, habituées à proférer les ma
Jt:,Ji•·tio?s? tout !Jas e-s•ycnt de murmurt•r une prière. 

DunJIOIIJUe l't ":1 h nd•· :-trp.•ntA•nt il ~nm•ls p:~s le" 

L'AllB.lLLE. 

Au commencement de féuicr, le-. omrirrs furent mis 1 
en œuvre, tnnt pour fnire dl'S ét~yements que pour faire 
Ir!\ rép:mllion néres~nircs auxditcs maison~, même 
jusque dans les ra,·es; ensuite, à édifier trois grandes 
ha raques en charpentr, ct recouvertes et cluses de 
planche!>, de trente pie1ls de long ou environ, .sur vingt 
pietls de large, l'une desquelles n été c-onstruite dans la . 
cour du Collégr, à quoi on a joint trois des ela ses dudit 
Collégc, et une grande salle pour faire les cuisines ct 
servir de grand commun; b seconde a été construite 
dons la cour rln sc<jonr; ct la troisième dans un carre
four, nommé le pont Qucsneaux, à côté du Collégc; on 
a fnit dans chacune de ces baraques ou salles drc::ser 
des fourneaux, four, cheminées, t:~hl~cs, et en fin toutes 
les commodités nécessaires pour l'usage IIUtJUel elles 
ét3ient destinées ; outre cela, on avait fait dresser deux 
tentes de Sa Majec:tc<, propres à loger cent personnes, 
mais l'abou lance do~ lodc·mcuts dont on s'était précau
tionné les a rendues inutiles. 

Le f 9 férricr, plusieurs soigneurs arrivèrent à Etam
pes: il y lint aussi cent hommes Je maréchaussée, dont. 
trente y restèrent pour monter la garde, tant chez M. 
l' ntendont que chez 11. le contrôleur général; les autres·

1 

ont été dispersés en Jiffércnts endroits, à Y nina y et à 
Longuctoi:'e . 

Le 20, un ilétachemont de quatre cents gardes-fran
çaises et pareil nombre dr Suis,;es v nrrh·èrent au~~i, et 
furent distrii.Jués pour leur logemen.t en quatre différents' 
endroits de la Yillc. 

Le même jour, la milice bourgeoise, divisée en six. 
compagnies de cent hommes chacune, ayantleu.rs offi~ 
ciers à leur tète, et leurs drnpcaux déployés, sortirent 
d'Etampes par 1:-t porte des Capucins, allèrent sc placer 
en haie sur le bord du chemin par où Sa .Majesté devait 
passer, et l'y attenclirl.'nt jusqu'à cinq heures ct t!emic, 
que Sa Majesté y entra, par la porte de la Couronne, 
qui était ornée et t,pissée à la longueur d'environ cin
quante toises de long, ct au-dcs•us tle laquelle on avait 
placé le portrait elu Roi, sous un dais de Vl'lours cra
moisi. Le son des cloches, le~ acclam:~tions du peuple, 
les tambours, timbales, trompNtt•s et autres instru
mrnts nnnoncèrcnt la Yenne ùu Roi ct de ~lonseigncur . 
le Dauphin, qui étaient accompa;;nés des princes eti 
l'ei;,'lleurs de la Cour, de soixan:c gnrdes du corps, 
Yingt-qualre gnrtle~ Je la porte, vingt-qu:~tre cent-suisse~, 
cinquante mousqul•tairl.'s, et vingt-cinq ch crau-légers, 
et Yingt-cinq gens-d'armes de la garde, et les gardes de 
Y. le prévùt de l'hùtcl. Les rues où Sa Majesté passa 
étnicnt accompagnées et Lordées d'une haie d'infanterie, 
jusqu'à son logis. Ce même jour, vingt-quatre pilastres, 
ornés de corniches et surmontés de girandollcs et de 
chiffres entrclas~~~. furent illuminés, depuis l'endroit où 
Sa ~lajesté était logée jusqu'au séjour, et l'illuminalion 
dura depuis sept heures du soir jusqu'au lcndrmain; 
et ce jour-là ct le lendemain, IJUC les quarant('-six autre~ 
pilastres qul' la Yi lie :nait rait construire, joints aux 
illuminations des fcntHrcs que chaque habit~:nt aYait 
fait en particulier, il n'y eut point de nuit dans Etampes. 
Cc même soir, Sa Mnjesté et Monseigneur le Dauphin 
reçurent de ~lessicurs les maire ct échevins les présents 
de la Y ille, composés do vin tle CIHlmpt~gne, truites, 
brochets, mnrcassins, bécasses, perdreaux rouges, plu
viers dorés, écre\ isses, gâteaux et confitures sèches, et 
dt~ns Je même temps tou.s les olliciers des différentes 
juridictions firent leur révérence au Roi et à Monsei
gneur le Dauphin, sans aucun compliment, M. de Bezé 
leur ayant déclaré que Sa Majcslé et Momcigncur le 
Dauphin n'en voulaient point. Cc même soir, lllonsei
gncur le Dauphin soupa avec le Roi , ct après le souper 
il y eut grand jeu. 

Le 2~ , à dix heures et demie du matin, le Roi ct 
toute sa suite cnten,Jirent la mcs~e dans l'église Saint
Antoine, vis-à-Yis où Sn .\lajesté avait couché, et après 

pâquis obscurs; d'abord ils marchent en silence. Ils ont 
peur IJUe leur méchante action n'ait pou.r cox des con
séquences funestes. Mai à mesure qu'ils s'éloignent 
leur crainte diminue. De quoi sont-ils coupables? D'avoir : 
quelque peu ravagé la demeure d'une vieille men
diante ... Ils ont fait bien pis impunément chez maint 
cabaretier du pt~) s. - Ils !'e ra:;surent tout à fait, leurs 
langues se délient; les lazzis et les quolibets courent de 
nouveau dans leurs rangs, ct, pour égayer le retour, ils 
entonnent à pleins {>OUmons une chanson bachique . Mais 
le bon accorJ ne règne pas longtemps parmi eux. Une 
querelle surgit, et on arrive vite aux injures ct aux 
coups. Bientôt la batterie devient générale. Les jambes, 
s'entrelacent, les bâtons s'entrechoquent, les poings fer-· 
més écrasent les 'isages ; les combattants piétinent sur 
leurs falots éteints; ils frappent au hasard au milieu des 
ténèbres, et leurs Yociférations se mêlent au mugissement 
des ealll qui courent tumultueusement autour d'eux. 

xn. 

JI \"Ot'S AillE ! 

Après un plongeon de-longue hal.~i nr, ~iquct reparut 
à la surface ùe l'cau, en criant tle toute:; ses forces, et 
agitnnt les I.Jras en désespéré. Le courant qui ,·ouhtit 
l'emporter dans la Chiers, le pou~::>a d'abord du côté de 
la passerelle, mais comme il ne put le faire passer entre 
les madriers qui étaient trop serrés, il renonç:~ à son 
idée primitive ct se dél!arras~a J'un hùte incommode en 
)t' rejct..'lnt :;ur la rire :•vcc un 1~' cie limon. 

la mcs:;e ils montèrent tous en earros~c, pour aller au
devant de ~lnJame la Dauphine, qui fut rencontrée por 
les carrosses cio Sa .l'lbjt•sté à 1\lonJésir. Lorsque les 
carrosse~ du Roi eurent, à quelques pas près, joint celui 
de Madame la Dauphine, ~on carrosse s'arrêta; elle en 
degcondit et mit à g.-noox ur un carreau qui était 
posé sur un t3pis de pied qui couvrait le cltcu'lin, et elle 
dit au Roi : c Sire, je \ons salue comme un Je vos 
sujets, et prie Votre Mnjt•sté de mc regarder comme 
une de e-. enfants. , Et l.'n lui préscnt:~nt :\lonseigncur 
le Dauphin dl! l'autre, il lui dit en l'embrass:mt : «Je 
Yous tlonne le plus puissant prince de ma cour. , Et 
aussitùt ?tlon"f'igncur le Dauphin l'embrasstJ, ct témoi
gna I.Jeaucoup ~e contentement. Après cette entrevue, 
le Roi rem(mta dans son carrosse, y fi tmontcr Mon~ci
gncur Je Dauphin et Madame la Dauphine, et rentra 
dans la v-ille~ r!:lr lu faubourg S:tint-)Iartin, dont les rues 
ét1icnt bordées ùt• ~oldnt.; comme elles l'aYaicnt été le 
jour pré.-étlent, lors de son arrivée. Les troupes de la 
maison tlu Roi, qui entouraient le carrosse, aynnt le 
!'abre it la main. Sn Majesté et Monseigneur le Daupltin 
conduisirent Madame la Dauphine dans l'appartement 
'qui lui avait été destiné, où ils restèrent un moment, 
'puis il:; s'en retournèrmrt à pieJ au logis du Roi, dont 
le chemin avait été sablé. 

Quelque temps après, le Roi, accompagné de toute sa 
cour, alla chez Madame la Dauphine, où il y eut grand 
jPu; Sa Majesté, Monseigneur le Dauphin, Messieurs 

·les ducs tic Chartres ~4 ) , le comte de Charollais, le 
prince de Conti, le prince ùe Dombes, le duc de Pen-

• thièvre y soupèrent; madame J'ambassadrice cl'E!'pagn(', 
~mndamc la duchl.'sso tle llrancas ct quelques autres 
dames étaient Ju souper, après lesquels le Roi ct lion
seigneur le Dauphin s'en retournèrent à la lueur ùes 
illuminations, qui l:taient pltH'écs ùans tous les enùroits 
Je la ville ou on a\ ait pu en mettre. 

Le 22, Je Roi, a<·compagné comme les deux jours 
précédents, fut avec Monseigneur le Dauphin prendre 
~Iaùamc la Dauphine à ~on appartemrnl, et ils allèrent 
ensemble à l'égli~e Saint·lla!'ilc, entendre la mrssc, ct 
sortirent par la porte de ln grande rue Saint-J:•cque!';, 
pour faeiliter au peuple, qui y était reno avec affiuencc, 
le plaisir de les voir. 

Le Roi, Monseigneur le Dauphin ct Madame la Dau
phine apnt quitté Etampes pour venir à Sceaux, ren
contrèrent la Rl·ine qui s'étnit avancée jusqu'à Longju
menu , ou Matlame la Dauphine fit .à la Reine la même 
cérémonie qn'~Jie avait fait au. Roi, à Mon.Jésir; la 
Reine la releu et l'cmbrnssa plusieurs fois fort ten
drement. 

Messieurs les officiers de polire ont eu tant d'attention 
pour pr~renir tous les besoins qui pourraient naître du 
concours extraordinaire de personnes de dehors qui 
'viendraient pour voir cette cérémonie, à Etnmpes, que 
les provisions de I.Jopchc y ont été ~ucoup plu:; abon
U:tntos qu'ils no rallait, les logements Je mème, et qu'il 
n'est arrivé aucun accident; on aYait fait venir des 
pompes de Paris et ùes pompiers, des carrosses, des 
fiacres, de· chai'es à porteurs, et toutes les commodités 
qu'on n'y trouve point ordinairement, en sorte que pen
dant ces beaux jours là, Etnmpes est devenu Paris. 

Complhncnt {ait à Madame la Dauphine, par 
M. rte Gomberrille, licutenant-géniral du bai/lage 
ct maire d'E~ampcs, à la tête du corps de rille. 

Madame, 
Nous avons l'honneur de Yous rendre l'hommage des 

hai.Jitants de cette ville. La présence du Roi, notre sou
,·erain , seigneur ct maître, semble nous interdire tout 
autre compliment. Cet im inciblc héros v-ient remettre 

(1) Louis--Philippe J•• d'Orléans, duc d'Orléans, de Yalois, 
premier prince du sang, appelé d'abord duc de Chartres, né le 
12 m~i 17:l5, oncle du roi louis-Philippe. 

Niquet prit donc terre de l'autre côté ùu ruisseau, et 
pendant qu'il sc secouait comme un chien mouillé et 
s'enfu.yait à toutes jnmbcs Jans la direction de Mnrgut, 
Olivier de Longchamps, incliné devant Jenny, avec 
toutes les man1ucs du plus profond respect, disait à la 
jeune fille : 

- Youlez·vous, Mademoiselle Jenny, me f:tire l'hon
neur de m'accepter pour guide. Je suis prêt à vous c.on
du.ir•• où vous voudrez aller. 

- Oh 1 Monsieur Oliv-iCJ:, répondit-elle, comment 
You:s exprimer ma gratitude 1 Chaque fois que j'ai ho
soiR d'être secourue, c'est vous que je Yois apparaître. 

Elle posa la main sur Jo bras qu'it lui offrait, et tous 
t.leux s'nvnncèrcnt d:ms la direction des pâqu.is. 

Olivier était ému et charmé. Cette petite main ùulicate 
ct timide, qui s'appuyait tremblante sur son bra~ faisait 
battre son cœur, et la voix mélodit!use qui lui avait parlé 
de reconnaissance résonnait à son oreille, douce et 
enivrante comme une promesse de bonheur. Il entreprit 
d'e~pliqucr à sa compagne comment il s'était trouvé 
là auprès d'elle, juste à point pour lui venir en aide. Au 
moment où elle passait devant le presbytère, la lanterne 
qu'elle portait éclairant son visage, il l'a\ait reconnue; 
ct il a\ait YU aus~i qu'un bomme se glissait Je long dus 
murs sur ses traces. C'est alors que la croyant menacée 
de quelque danger, il avait lui-même profité de l'obscu
rité pour s'attacher à ses pas ct la protéger au besoin. 
- Oli,·icr mentnit, et ainsi que toutes les natures fran
ches et viriles, il mentait mal. Mais il eût été honteux 
ct dé-•cspéré que Jenny soupçonnât la vérité. Au re~te 
la jeune fille a\CC nne naïve confiance accepta ce récit 
mcn"'ngcr et ne se doutn p:ts un seul in~tant que le loyal 

en vo~ mains le cœur de ~es fidèles sujets; il vient ap
prendre à tout runi,·ers re qui est Jù au san!{ :IUgusto 
dont vous sortrz, ct t'O qu'il veut que l'on rl.'nde à ' 'Oire 
?c':onne, nous ne trouvons .tle .gloire, Madame, IJU'à 
trotter ce grand Monarque ct a lUI obéir. 

Cc compliment n'eut pas, il parait, l'approbation des 
habit:mts d'Etampes. Il fut sans doute l'ohjct de nom
breux commentaires, et en dernière analyse sur l'ini
tiative ùe M. y••", alors avocat elu Roi, la délibération 
suÎ\ante fut prise dans une assemblée dos oOiciers des 
bailliage, pré,·ôté ct élection d'Étampes, pour désavouer 
ce compliment ct adopter une nouvelle rédaction plus 
étendue ct surtout beaucoup plus prétcnticu::c, ct tout 
au~si ritliculc que celle tlu premier; nos lecteurs en ju
geront. 

DéUJtérn~ion de Jlcssieurs les offteicr.~ de,ç bail
liages el ]>ré&ûté et élection d'Etampes, contenant 
cUsatie~t dtt complinwzt {ait à Madame ltt Dauphine, 
en lwrs noms, le 21 {écrier 17 45, par M. V ...... , 
srocat du Roi audit bailliaue. 

Aujourd'hui, mardi 9 mars 17i5, les oflicicrs tics 
Lailliag('s, prévùté ct élection de la vine d'Etampes, 
as~cmi.Jiés en la chambre du. conseil des juridictions, 
pour y délibérer des affaires qui les intére:;sent, où 
étaient MM. Louis -l\larin Le Roy, éCU) er, sieur de 
Gombcnille, conseiller ùu Roi, pré..;ident, lieutenant
général , ci' il et criminel , au bailliage d'Etampes ; 
Gérard Edeline, consrillrr Ju Roi , président- prévôt, 
juge ordinaire, roynl, civil et criminel, et lieutenant
général de police de ladite 'ille ct prévôté ; Pierre 
Dcsnoycrs, conseiller du Roi, lieutenant particulier t•n 
latlitc prévôté, et élu en J'élection de la même ville; 
Pierre Jabineau, aussi conseiller du Roi, lieutenant 
particulier, asses~our criminel auùit siége: Ja(·IJuCs
Charles Picart, conseiller du Roi, pré;ident en l'élec
tion d'Etampes; Claude Gallien, conseiller du Roi, élu 
en la dito élection; Jean-Jacques Manet, conseiller et 
procureur du Roi en l'élection de ladite ville; Pierre 
Gudin, greffier en chef, ciril et criminel, des préV'ôté 
et police royale d'Etnmpes; Pierre Jabineau; Antoine 
Pineau ; Jean Gambrelle ; Canticn Petit; Euslachc 
Goupil; Cl Louis noise, procureurs au baillagc et autres 
juridictions royales de la même 'ille. 

Mon~icur le Licutennnt-général a dit qu'on n'a pu, 
sans Jouleur ct sans indignation , être les témoins de la 
harangue indécent(', prononcée à i\ladnme la Dauphine, 
au nom ùes officiers des juriJictions d'Etnmpcs, Je 
21 février dernier, lors ilu passage de cette princc55o 
par cette ville, que l'offiuicr appelé par le droit de sa 
charge à l'honneur de porter la parole, avait aussi mal 
répondu à nos vœux qu'à ce que sa place semblait nous 
mettre en tlroit ù'eu attendre; que son dbcour$, sans 
goût, sans discernement et sans méthode, avait par sa 
singularité inondé en un clin d'œil la· plus brillante cour 
de l'Europe; qu'on assurait même qu'il étnit paf\·enu 
jusqu'au Trône; que ce degré de mortification devait 
nous être d'autant p1us sensible que notre démarche ne 
tendait qu'à rendre au Roi, clans un jour si solennel, 
les plus purs ct les plus respectueux hommages, en les 
offrant à l'auguste Princesse qui faisait l'objet de toute 
l'attention de cc Monarque, et tous les délices de la cour 
ct do notre 'ille. Que si cc compliment n'eût pas été 
distrii.Jué inconsidérément par l'auteur, on pourrait au 
moins sc flatter qu'il dcvienJrait le partage de l'oubli; 
mais que le ridicule que renferment les copies qui en 
courent, les ht~sscsses. et mauvaü;cs comparaisons qui y 
servent de pointes, doivent enfin nous forcer à rompre 
le silence, à proscrire et désaYouer un ouua0e aussi 
digne de mépris, et à faire connaître qu.e, non-seulement 
nous n'y a\·ons participé en quoi que ce soit, mais que 

ID:'lrirt; eérlant à des l'Cntimcnts de jalousie, de même 
que le piteux clerc de maître Georges, avait pas~é plu
sieurs lu.•urcs à recevoir Je froiJ ct la pluie, embusqué 
à l'angle d'un mur en race de la maison de M. Gonais. 

Puis Jenny prit à son tour la parole ct racontn les 
é\énements qui s'étaient passés cc soir-là à la maison 
de ferme. 

Olivier approuva chaleureusement son projet géné
reux, et ils hât(~rcnt leur marche. 

L'obscurité impénétrable les enveloppait de ses Yoilcs 
noirs. A peine visibles J'un pour l'autre ils étaient isolés 
comme dans un berceau de ténèi.Jrcs qu'éclairait la pâle 
lueur tle leur lanterne, au. sein de cette nuit profonde 
dans laquelle montagnes ct collines, plaines et herizons 
avaient disparu. L'air était plein de bruits lugubres qui 
tantôt retentissaient autour d'eux, tantôt grondaient 
sourdement dans le lointain. 

L'inondation envahissait la campagne. Elle roulait de 
tous côtés ses \'agnes gonflées, turuuJtueuses ; elle se 
ruait encore contre les obstacles ct passait après los 
aYoir vaincu~, entrnînant dans sa eoul'be des troncs d'ar
bres déracinés, les madriers des ponts, ct aussi des ca
daues, qumd elle avait rencontré des êtres ' 'ivants. 

Prêtant l'oreille au mugissement de la tempête, ils 
avançaient en silence. Soudain Olivier abaissa vers Jo 
sol la lanterne dont il s'étnit chnrgé. 

- L'inondation nou<t gab'lle, dit-il. 

LOUIS JACQUIEI\. 

{La suite au proc/~aill numéroj. 

J 
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nous n'avons pu, mnlgré nos efTortc:, en obtenir de l'au
teur. aucun~ communication avant qu'il le prononcât; 
cc. fait, ledit exemplaire rapporté et transcrit ainsi qu'il 
SUit: 

Madame, 

Comme officiers des juridictions de cotte ville, prenant 
toute la part possible à la joie universelle que votre 
auguste mariage cause à tous les sujets des deux plus 
puissants Rois de l'Europe, qui s'empressent de part et 
d'autres, comme à l'envie, de la témoigner par toutes 
sortes de démonstrations, nous venons aussi vous en 
donner des preU\'es par rassurance de nos très-humbles 
et Je nos très-profonds respects , que nous vous sup
plions très - humblement, Madame, de vouloir bien 
agréer en ce jour si solennel, où nous avons le bonheur 
de vous possOder en notre ville, accompagnée de notre 
Souverain Monarque et de notre illrutre Dauphin, ce 
qui compose la plus brillante cour de l'Europe, et tout 
ce que nous y avons de plus précieux et de plus cher 
en ce jour, où nous avons l'honneur d'être les témoins 
de la plus auguste, de la plus charmante et de la plus 
tentlre entrevue qui se soit jamais faite, oui , Mad:tme, 
vos charmantes grâces forment ici plutùt un Panthéon 
qu~une cour royale, ou, comme éblouis juc:gu'à. l'cxt:•se 
par la splendeur de votre rare benuté, nous ne JWUVOns 
qu'admirer jusqu'à l'adoration les vertus et les pcrfuc
tions •qui! votre physionomie nous dénote être toutes 
rassemblées en votre Royale personne , dans un degré 
encor~: plus éminent què nous ne- pourrion!' l'el primer; 
ce qui fait que nous vous regardons, Madame, comme 
une nouvelle Pandore, formée, ainsi que .Monseigneur 
le Dauphin, du plus pur sang de nœ Rois, à dQssein de 
verser sur ce royaume autant de bien que la boite de 
fautre Pandore répanJit autrefois de maux sur toute la 
terre, ce qui fait que nous ,·ons considérons comme le 
canal intarrissablc d'où découleront à l'avenir toutes les 
grâces et toutes les faveurs de notre invincible Monarque. 
C'est de cc canal, enfin, que nous espérons, Madame, 
que le Ciel , propice à nos vœm:, fera naître pour nos 
étrennes de l'année prochaine un aimable duc de Bour
gohrne , qui sera le fruit, et le lien précieux de deux 
rœurs '}Ui commencent déjà à n'en faire plus qu'un, par 
l'union intime de leur mutuel amour. 

Il a été unanimement convenu que ledit érrit, pro
noncé indiscrètement ~u nom des compagnies, le 24 fé
uirr dernier, ne leur a jamais été communiqué; pour
quoi elles Je désavouent en toutes ses parties, comme 
injuricu."t aux juridictions, et contraire au très-profond 
respect dont elles sont pénétrées pour Madame la D!lu
pltine, et, en conséquence, il a été arrêté que, doréna
vant, les officiers chargés de porter la parole en pa
reilles circonstances, seront tenus de communiquer aux 
compagnies les har:~ngues qu'ils devront prononcer en 
leur nom. Signé en fin sur la minute des présentes, 
Le Roy de Gomberville, Edeline, Dcsnoyers, Jabine:~u, 
Gudin, Petit, Boise, Pi cart, Gallien, !\lanet, Jabineau, 
Goupil ct Gambrclle, avec paraphes, laquelle minute est 
contrôlée à Etampes, le 4 0 mars 474-5, par Bernard, 
commis, qui a reçu douze sous. · GE:-.n. 

Aetes de prise de pol!3ession à'u11e abbaye de filles 
par le mandatairt luïq"e de l'abbesse. 

L':~bbaye de \ïlliers près de I.a Ferté-Alais, (!u
jourd'bui arrondissrment d'Etampes, département de 
Seine et-Oise}, était de l'ordre de Citca.ul; ell.a était 
~ituée sur la paroisse de Cerny, alors diocèse de Sens. 
Cette abbaye avait été fondétl \Crs l'an HOO" par la 
reine Blanche, mère de Saint- Louis, par Saint Louis, 
la reine Marguerite, sa femme, et Louis, fils dt! France. 
(Dom Fieu reau, Antiquités à' Etampes, p. 4 34. et 4 38. 
E. Menault, Morigny, p. 200.) 

En l'année 4690, ré,érende dame l\Jarie Lambert de 
Thorigny (t), religieuse prùfe:;se de l'ordre de Cite:lUx, 
:m1it été pourvue de rabbaye royale de Villiers par des 
bulles du pape Alexandre Vlll, données à Rome la 
,·cille des calendes d'ani! 4690. 

l es deux actes que n~us publions aujourd·hui, d'a
prè;; les originaux en notre po5session, ont été dres~és 
pour constater la prise de possession de l'abbaye par 
Maitre Claurle Boichot, bourgeois de Paris, :lU nom de 
la nouvelle abbcsl'e. Dans ce temps-là, on disposait 
bien légèrem~nt des biens des abbayes, on gaspillait en 
faveurs qui ne coûtaient rien le bien des pauHes, amé
lioré, fécondé, agrandi par le~ privallons, les sacrifices 
et les efforts des religieu5es. Il fallait aussi llQ 'iL y eût 
un bien grand relâcMmeot dans la discipline des cou
'\'ents, pour qu'il fùt possible alors à un simple bour
geois de Paris, à un laïque de prendre et appréhender 
la pos.scssion corporelÜ!, réeUe u actuelle d'une ab ba} e 
de filles. 

On peut a\ec quelque raison se demander si, même 
à cette époque, un pareil mandat élait valable tn droit; 
s'il pouvait être rempli par un simple laïque. N'était-ce 
pas do la part d'une abbesse faire un acte inconvenant, 
blessant au suprême degré pour les religieul>cs, lJUC. 
d'envoyer un homme prendre à sa place possession 
J'une abbaye 1 

Il y a certains acles dan:> la vie qui ne pru,·ent être 
faits par procu7eur, pour lesquels le concours réel de 
la per~lln6 intéressée e:.t indispen able ; c'est surtout 
lorsqu'il s'agit d·uu acte publtc, d'un ncle qui doit 

(1) La sœur Marie Lambert de Tbori~;ny était vraisemblablc
nu.ml une dtsccmlante de Nicolas lambert de Thorigny, prêsi
.Jenl !l. la Chambre ~es req11ètes au Pllrlement de l'ans, dans. 
les pr•mwres années .du regne dt~ Louis Xl\' . Le mérite le plus 
incootel;tabte de 1'\icBias Lambert au yeux de la post~rité. 
c'est d avoir tanu à se bien loger. C'est 101, en effet, quo fit conr 
truire le magnifique hôtel, connu it. Paris sous le nom d'flûtd 
Lambrrt et ~ituli !le ~aint-Louis. C'e)t da~~:~ ctt hôtel sans uou1e 
que r~sidait ~la rie Lambert du Tbori;ny, lursqu'elle ftlt appelèe 
~ gou,emer t'abbaye de YoUiers ; c'est dans cet bàtel aul>:lo qu'a 
olu o!lr~ sicr.f!c la ~~n.;uliére procuration que OIJU ra('pOrtou,. 

• 

• 
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avoir pour résultat de fai re reconnaître par lee; subor
donnés le caractère et l'autorité auachés au titre dont 
on prend possession, que la personne investie de ces 
allributs doit figurer in i'tdi"iàuo. 

Que dirait-on de nos jours si un préfet ou un fonc
tionnaire publie quelconque envoyait sa femme ou un 
de ses parents prendre possession de ses fonctions 1 
Que dirait on d'un colonel qui se permettrait de faire 
commander son régiment par le premi6r ' 'enu T Souf· 
fJirait· on aujourd'hui qu'un des~ervanl s'installât dans 
sa cure par lïntermédiaire d'un mandataire laïque 1 

Toujours est-il que la sœur Marie Lambert de Tho
rigny a pris possession do son abbaye par l'entremise 
de Maître Claude Boiehot, auquel le coufenl a ouvert 
lt.'s gnlles et rendu tous les honneurs comme à l'ab· 
be:.se en personne, eu obsertJant l~s ctrbnonies en tel 
cas requtses et acwutumüs. 

Nous nous plaisons à croire que Maître Claude Boi
chot, étllil un personnage roJcommandaLie, digne à tous 
égards d·êrre honoré d'un mandat aussi important; ce
pendant, malgré toute sa gra,•ité, il nous semble qu'il 
a dû rire un peu, liU mnins dans sa barbe, en rece,·anl 
les baise-mains du chantre et l'acte de soumission des 
nonnes. 

L'aete de prise de pos~ession au nom de la ~œnr 
Marie de Thorigny, nous fait c-onnaîtra toul le person
nel du COU\ent à celle ~po1ue. Nous avons pu il très
peu d·exceplions près déchiffrer les signatures de tous 
les personnages qui ont signé ce curieux procès ·\er
lial. La liste de ces signatures ne sPra pas sans intér~l 
pour nos lecteurs, qu• pourront y rt.'lrouvr r a'ec une 
certaine satisfution des noms coanus, et même !!es 
membres de leur famille. 

Arle de prise d~ possession. 

L'an mil sil cens quatre-' ingt- di:<, le neufie-mP. 
jotrr de septembre, avant mid y, en la pré~ence de moy 
,Mtr• Jac4ues LouYet, prostre chanoine de Sainte Croix 
d'Estampes, chapelain administrateu r de Bouray, y 
demeurant, nottaire apo~tolique liU diocèse de Sens, 
estant de pré~ent en l'abbnye royalle de Nostre-Darne 
de Villiers, Jlrès La Ferté- Allais, ordre Je Citeaux, as
sisté de M• Paul Dur.hesne, l'aîné, noltnire royal, ré
sidant and. lit.'u de La Perl~ Allais et des lémnings 
cv-après nommés, ~~· Claude Boichot, bourgeois de 
Paris, y demeurant, \ieille rue du Tt:mple, paroisse 
Sainct Paul, de présent en lad. abbaye de Nostre-Dam~ 
de Villiers, a compa ru liU nom et comme procureur de 
très-ré\éran:le dame Marie Lamhert de Thorigny, reli 
gieuse professe de l'ordre de Cite:mx et pourvue en 
cour de Rome de Jallitte abbaye royallc de Villiers du 
dit ordre de Citeaux, diocèse d•! Sens, comme vacca nie 
par le déccz de dame Anne Dorothée Dargouges de 
Rannes, tlerniére paisib!e possessiee aLbesse de lad . 
abb11ye, fondé de procuration de ladill· dame Lambert 
de Thorigny, spéciall11 à l' ~ffet des présentes passée par
rit.'\ ani Moussinot el B:llellier, nouaires apostoliques à 
Paris. le qualri~:sme du présent mois et :tn, laquelle 
led. Boichot, procureur, a représenté pour est re et 
demeurer annexée au présent aclt, s'est transporté en 
lad. a!Jbaye royallc No,tre · Dame de Villiers ou estant 
en vertu tant des bulles de pro\ision de lad. abbaye 
accordées par nostre Sainct- Père le pape Alexandre 
huitiesme, à pré>cnt séant, à lad. dame Lambert de 
Thorigny, donnée à Romll à S~incte·Marie-:\lajeure, 
l'an de l'Incarnation de Nostre - Seigneur mil six cens 
quatre-vingt-dix, 13 veille de~ cnlentles d'avril, l'an 
premier du Pontifical de nostre dit Saincl Père, deu · 
ment PxpéJiécs et vériffiées que d6 la ~entenct: de ful
mination délivrée s11r lesd. bulles par Monsieur l'Offi
cial de Paris, l'un des commissaires apostoliques 
desnommt.'z ....... en dalle dud. jour, quatriesme du 
présent mois el an, signée Cheron el plus bas Batellier 
et Scell!le. Et estant entré dans l'égl:se de lad. abbaye 
aprèd avoir faict nos prières de,ant le s• SacrPment au 
grand autel à genoux, par la libre entrée que nous a 
trouvée dans lad . église et baise mins du chantre, led. 
procureur au nom de lad. dame Larn berl de Thorigny, 
ap1 ès le l'eni Creator ehanté, s'est présenté d la grille 
di' coucent our;erte ou estaient ré,érande dame Angé
lit)Utl Dargouges, prieure de lad. abbaye, dame Marie 
Saugl't.. ..•.. et mai stresse des No\ ices, dame Gene
viehe Chassebras-, pn!:,idenle et procuratrice, dame 
Marguerite C:tppe, damt: Jeanne Dubois, secrétaire et 
le:s... (nui re'") dames .. .. .. d'icelle :~bbaye assemblée, 
nous a requis de faire la lecture desd. bulles, sentence 
de fulminallon d'icelles après lesquelles lecture et pu
blications failles à hauhn et intelligible voix dcsd bul
les, sentence de fulm ination et procuration, après quoy 
led. Boicloot au nom de procureur dt: lad. dame Lam
bert o pris en l11 rréseuce cl du consentement desd. 
dame prieure et religieuses qni lont agrée el approuvé, 
la possession corporelle, rédie et aclcelle de lad. ab
baye royalle Nostre- Dame de Villiers, de La Ferté· 
Allais el de :<es droicts, revenus, proficts émoluments, 
circonstances., appartenances et dépendances général
lement quoteonqut.'s ct eslant entré dans l'intérieur d'i 
celle abbaye pris séance en la place affectée à lad. dame 
abbesse au cœur dlcelle el de là au chllpitre et sonné 
les cloches de lad. abbaye et par toutt:s les autres cé
rémonit:S eu tel cas requi,es et accou~tumées à laquelle 
prise de posses~ion aucunes personnes ne s'est opposé. 
Et de tout ce que dessus led. Boichot aud. oum de 
procureur a requi~ acte a luy par moy susdit nollaire 
apostolique assisté dud. M• Paul Duchesne, nouaire 
royal, octroyé pour serdr et \alloir il laJ. dame 
Lambert de Thorig••) en lemps et lieu el que est raison 
et a esté lad. procuration paraphée fle 1:arietur par 
led. Boichot aud. nom el moy nouaire apostolique 
susd et soussigné et dud. S' Duchesne. 

Ce fut ainsy fait dans ladite abbaye de Villiers, les 
an ct jour susdicts, ès· présence de domp Anthoine 
Gentil, bachelier en théologie, religieux de l'ordre 
Saint-Bernard, directeur desd. dames , d(}tncu rant en 
lad. abbaye. Me ••... Thierriat, pre~tre curé de Cerny, 
y demeurant, M• Estit:nne Sevard , prostre . ... , demt à 
Bou ret, et .•. .• . . cl •.. . .. . demeurant dans Ja,l. abbaye, 
tesmoins. 

Signé: ~oichot. - Sr Angtilique D'Argouge, prieure. 
-S'Mane Saulger. - s• Gcne\·iè\C Chossebra:.. 
Sr ~largucritc flo~~y. - S' Aune C:ha,~t·brlls. - S• 

Grabrielle .de Go1trmont.- S• Magdeleine Ringu et. -
S • Geoe~tè\e Bagereau. - S• Mari e Ferret. - S• 
Jeane .Lorr. - S• Charlotte le Boucher.- s• Marie 
Fourmer. - S• Marie de Savary. - S• G11briP.IIe 
Boucheron. - S• Magdeleine Cappe. - s• Gillette 
Ferret. - S• Marie de Cherlin.- Sr A.ntoineltP Chas·· 
sebras. - S• Jeanne Dubois. - S• Antoinclle Cherre. 
- S• Mar_ie Roustier. - Sr Ma~deleine Buthelot. -s:. Cath en ne Ferret. - S• Marie le •..•. . - S• Anne 
Ntcolas. - S• Françoise Nicolas. - S• Françoise 
· · · ~torn al .. - S• Charlotte D'Argouges. - S• Mar· 
guernr. Ingratn. - S• .Marguerite Aleps. - Sr Louise 
Fontatne. - Sr Marguerite Lefebure de Cbamblin. 
. F.-A nl. Gentil, confesseur et directeur.- Thier

rial, curé de Cerny. - E. Se,ard. - Prudent Gnil
lard de Baulieu. - Duchesne. - J. Louvet, notaire 
apo:.tolique. 

Procuration de la sœur Marie de Thorigny. 

Pardev:ml les notaires apostoliques et de la Cour ..... 
de ~ans, denem~ immtn sui\• l'Edit du Roy, demu à 
Pang, sou bu fui présente très- révérende dame Marie 
Lambert de Thorigny, pourveue en cour Je Rome de 
l':tbhaye de Villi l'rs sur La Ftlrté Allais de l'ordre de 
Cr.tPnux au dioc.è~e do Sens, comme vacante par le 
tlécedz de dame Dargouge de Rannes, dernière Rb
besse rle l:~d. abbaye, laJ. dame Lambert, dem' à Pa
ris, rue et pnroisse S1 Louis dans l'Isle, laquelle a fnit 
et con~tilué p:tr ces présentf's ses pror.ureur généraux 
et spéci?~X :\I• Claude Buichot. b•>urgeois de Pari:;, y 
dent 1, \teille rue du Temple, paroisse St Paul. 

Auxquel,; et à chacun d'eux clio a donné pouvoir et 
puissan ·e de pour elle et en son nom, en \Orlu tant des 
bulle~ de provision de lad . abbaye accorrlées par noslre 
S1 Père le pape Alexandre hui ••. à pré,;ent srant, à lad. 
d:tme constituante données à Romo à S1• Marie Ma
jeure, l'an de I'Incarn:~tion de l'iostre-Seignenr 1690, 
la \Cille des calendes d'a~ril, l'an pre nier du Pontifi 
cal de noslre dit St.Père, Jrument expédiées et vérif
fiées que do la sentenr.e de fnlmin:ttion deslivrée sur 
ltlsd. bulles par .Monsieur l'Official de Paris, l'no des 
commissaires apostolirtues desnomrnés en icelle en 
datte de ce jourdhuy dcument signée et scellée, pren
dre et appréhender la possession corporelle réelle et 
actuelle de lad. abbaye de La Ferté Allais ou Vrlliers 
sur La Ferté Allais et de ses droits, appartenances cl 
dépendances en y observant les cérémonies en tel cas 
requises el accoutumées, faire insinuer ou il appnr
li.tmdra les pièces qu'il conviendra et de tout en de
mander un ou plu~ieurs actes ct générallement promet
ta ut, etc., dont fait et passo à Paris en l"hostel où lad. 
dame con:;tituante est demte, si:. ou est dit cy-dessus, 
lan 4 690, le lund y quatriesme jour de septembre et a 
lad. dame constituante signé. 

Signé : S' Mnrie Lambert de Thorigny, Moussinot 
et Batcllier, notaires. 

Paraphé ne -carietur et joinele à J'acte de prise de 
possf'~sion de ce ]Ourd·huy ncufiesme septembre mil 
six cent qualre-\ingt-dix, avant midy. 

Signé : Boichot, Louvet, Duchesne. 
Pour copies conformes : 

U~ BOUQUI:'\ECR. 

Sur la , ·Uesse de la luDlière. 

Des P:<péricnces directes viennent d'avoir lieu. Elles 
ont été fattes par M. A. Cornu, professeur de physique 
à l'Ecole polytechnique Ce sont des e:~.périenccs qui 
ont le mérite d'être directes, c'est - à- diro de ne point 
présenter de chances d'erreurs, et qui ne demandent 
qu·à être reprises sur une plus grande échelle, ce qui 
est trè:;- possible par les méthodes indiquées par le Jlro
fesseur, pour obtenir une dernière consécration. Cum· 
me, du reste, leur résultat \ient concorder a\ec celui 
des expériences de ~Dl. F1zeau et Foucault, faites par 
un procéllé moins direct, elles ont déjà pour elles une 
très-grande probabilité d'exactitude. C'est l'électricité 
qui a enregistré le lemps employé par la lumière pour 
faire le double chemin d'une n1ansarde de l'Ecole poly
technique à la chambre de l'une des casernes du fort du 
monl Valérien, ou une distance de ( 0 mi lit: 3-10 mèt•. Il 
y avait, pour la vitesSé de la lumière, incertitude entre 
le nombre de 308 mille ou 310 mille kilomètre~ par Sd· 
conde, fuu1 ni par le3 données astronomiques (écl ipses 
des satellites de Jupiter) et le nombre de ~98 mille 500 
kilomètres trouvé par Foucault. M Cornu trou\·e, pour 
la vitesse dt.' la lumière, dans l'athmosphère de Paris, 
298 mille •oo kilomètres par seconde; puis, en aug
mentant ce résultAt de ses trois dix· millièmes pour te· 
nir compte Je l'influence de l'atmosphère, il arrhe à 
298 ruille 500 l..ilomètres par st:cuude pour la 'itesse 
de la lumière dans le \ide. C'est seulement sur cc Jer
niCT résultat que nous émeltrons quelques doutes ; la 
vitesse de la lumière dans l'atmosphère de Paris nous 
st.'mble établie par M. Cornu a\ec une eJactitude par
faite; mais conclure do celle vile~se il celle de la lu
mière dan~ les espaces célestes, nous semble risqué. 
D'abo"rd, nous ne croyons pas au vidu dans runin·rs: 
la matière ct l'intelligence qui dicte des lois à cette 
matière sont partout. Un certain milieu, que les physi
Ciens nomment l'éther, faute de mieux, occupe les pro
rondeurs de l'espace, et ce milieu, cet éther, n'est pas 
même homogène, n'a pas des propriétés identiques 
dan~ toutes ses parties. Après bit:n des réfl.!xions, rrous 
ne trou\ons pas d'autre raison plau~ible de nos séries 
d'hi\ ers doux d'hivers froids, que le passage de notre 
terre, emportée a\eC le soleil dans la direction d'Her
cule, à travers des portions de matière éthérée, de dis
positions différentes qunnl au froid et à la chaleu r. 
Comment donc, t.lu resle, pourrail·On prédire, à 1:1 se
coude près, l'instant où se "erra , de la terre, une 
éclipse de l'un des satellites de J upiter, si la 'itt:s~t: Je 
310 mille kilomètres par ~econde pour la lumière n'est 
pas juste, alurs 11ue la position de la terre peut différer 
de prè> de 300 millions de kilomètres de celle qu'elle 
occupe au moment où le calcul se fait. Il y aurail crr
tainemeut, si la véritable \itesst' était de ':!98 mille- ki
lomèlrt::., une difft:renco de plusieurs secondes entre 
J'instant donué par le calcul Cl celui dt: i"ubsel Va lion 
directe. J. Yt~OT. 

{JOIII'IIal Ùll cid.) 

lllatlatne ROBE RT n l'honneur d'informf'r le 
Public qu'elle Jlreud la suitr de 1:. Blanrhisserie de 
ma?Rme BOUVIER, et qu't•lle habite dans la même 
ma1son, rue Basse des Groisonneries, no .2. 

Les prix restent les mêmes. 

~ """-~-
Les sieur et dame HE 'AR 0, manoll\'rif'r:' au Four-

Blanc, commune de Chalo-Saint-Mnrs, préviennent les 
marchands de nouveautés, linaerie et autre!', qu'ils 
na paiero~t pas les delies que co~traclerait ~arie-Aiino 
R BNABD dt te la ouris, leur fille, âgée dl.' dix-neuf ans. 

Théàtre d'E~aDlpes. 

ltudi .27 blars 1873. 
REPRt.SENTATION EXTRAORDINAIRE 

Donnée par la Comp3gnie Parisienne, sous la direction 
de 31. FABJEN. 

L e plut grand auoc~ du jour 

1\IARION DELOR~IE 
Drame en cinq actes, de VICTOR llUGO. 

Les Bureaux ouvriront à 7 h. 1/4. - On commencera à s h. 

l~tat civil de la com~tunc d'E-tampes. 

NA ISSA~ CES. 
Du 17 .Mars. - t:ouTuu Georg•'S·Angu•te, fau · 

hour~ s~llll J aCIJUes. - o. Lua2 Louis-Narcissr, 
place Geoffroy S:dnt· Hi la i re. - 19. AhNAULT Cécile
Joséphine-Pauline, rue Sainte Croix, 28. 

IJÈCÈS. 
D" 17 Jlars.- FARGJS Marie-Félicité, 79 nns, cou

turière (Aospir.e). - n. LEFitVRI Mn ria' 3 ans (Hos
pice).- 19. PENOT Jean P ierrt!, 75 ans, charretier, 
rue du Petit-Panier, .f.. 

( 1) Étude J e l\1" BOUY AR 0, avnné à Etampes, 
Rue SainL-Jac•Jnes, D 0 5. 

PURGE LÉGALE. 
On fait savoir à tous ceu x qu'il appartiendra, que: 
Suhanl exploit du ministère de Houdouin, hui~sier 

à Etamprs, en dale du 'ingt-dcux mars mil huit cent 
~oixante-lreize, t.'OrpSislré; 

Il a été, 
A la rE'qnêll' de: 4• ~f. Lonis - Etienne-Albin DE 

BERTIIEVlLLR, substitut de M. le Procureur de la 
Républ ique près le Tribunal civil de première in .. lance 
de la Stina, demeurant à Paris, rue Solférino, nu
méro 8, 

« An nom et comme tuteur datif •le matiE'
« mniselle An nP· !\tarie- Geue\iève PAREL\T 
c DU CHATELET • 

2° l\1adamP Emilie BLOUNT, propriétaire, épon~e 
stlpar~P. ~~~ bil'ns de l\1. Henri baron AR~OUS DE 
R l VIERE. chevalier de la Légion d'Honneur, el de re 
dernier pour l'assislL·r f't l'autoriser, demeurant en
semble au chàtoau de Cha mar at de; 

Pour lesquels domicile csl lilu à E•ampes, rue Saint
J:~cques, numéro~. f'n l'titnde ile l\Je llu!J\ ard, avou..r
près le Tribunal ci' il de première instance de ladite 
ville, y dcml'urnnl; 

Notifié copie à Monsieur le Proc•trenr de la Rt:pn
bliqne près le Tribuna l l'i'il de première in~tance 
séanl à Eta111pes, eu ~on parquet au Palais de Ju~tice 
de ladite 'ille; 

De l'cxpédirion dûment scellée et enregistr~e. d'un 
acle fait au greffe du Tribunal ci\'il de première ius
ta 'lce d'Ernmpes, le rli x- n!'ur mars mil huit cent 
soiutnlc-lrri7.P., en ro>gistré, constatant li.' Jépôt fait audit 
gr .. ffe, par Mc Bouvard, avoué près ledit Tnbunal el 
dtls rec1uérauts, et ce pour panonir à la purge des hy
po1hè4ues légales pou\ant grever les immeubles ci
après, de la copie collationnée et enregistrée, par lui 
dressée et certifiée , d'un procès-verbal~ressé par l\1• 
Oa\'eluy, notaire à Etampes, le \ingt-cinq novembre 
mil huit cent soixante-douze, enregistré, contenant ad
judication à la requête de : 

~ • M Louis- Gusta\'e- Alphon~e Picbarù, notai re 
honoraire, propriétaire, demeurant à Versailles, avenue 
de Saint Cloud, numéro 2:5; 

2° Maria mt> Yictorine-Louise-Pauline Pichard, épouse 
de M. Jules Alphonse Georges Larlan-Bockairy, pro
priétaire, demeurant ensemble à Paris, rue de Seine, 
numéro 6; 

3° Madame Louise · llcnriclle - Elise- Zoé Pichar•l, 
épouse de l\1. J can- Eugène Chardon , propriét.~ire, dtl
mcurant ensemble à Pari~, rue de Seine, numéro 6; 

.f.o Mademoiselle ;\l:lrie ·louise-Victorine lloudy, 
mnjeure, demeurant à Etampes, rue Darnatal, nu
méro 3; 

t>• l\1. louis-Auguste Désiré Houdy, cultivateur, ct 
Jarne Alexandrine-Amélie Auclerc, son épouse, de lui 
as~istée et autorisée, demeurant ensemble à Etampes, 
rue Sans-Pain; 

6• Madame Thérè:!o- Victorine Houdy, veuve en 
premit>res noces de M. EJmontl François Bou don, en 
deuxièmes noces de M. Victor - Charles Cheval, el 
épouse en troisièmes noces de M. Louis Camus, ancien 
marchand graiuet ier, demeur:lllt de droit avec son 
mari, à Etampes, rue du Haut-Pa,·é, numéro 19, et de 
fait à Paris-Belleville, rue Bi~son, numéro il, 

c Ladite dame jurliciairemcnl séparée do 
c biens d'a,ec le sieur Camus, sui~anl juge
« u1ent du Tribc:nal ci. il de première in:.tance 
c d'Etampes, du 'ingt-huit mai mil huit cent 
c sui:uute douze, enregistré, et autorisée à agir 
• sans l'as:.islance d~ son mari , par jugement 
« dudit Trtbunal, du neuf octobre mil hu tt cent 
c soixante-douze, enregistré. » 

7• Madame Emelie-J oséphine Hoully, épouse assis
téo el auturb~e de M. Valt:ntin · Augusltn Doucher, 
cultivateur, dcmeurllnl ensemble à Etampe~, rue du 
Sa bion, numéro 19 ; 

8" M. Louis - AlcA.andre Houù\', frui tier ct do me 
Marie-Nathalie Petit, son épous"e, de lui' autorbtle, 
demeurant cn~emblc b Etampes, rue Darn:JI31, nu
méro :J; 
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